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Dégradation alarmante de l'accès au titre de séjour pour raisons médicales
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Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la dégradation alarmante de l'accès au titre de séjour pour raisons médicales, documentée par
un récent avis du Conseil national du sida et des hépatites (CNS). L'article L. 425-9 du code de l'entrée et du
séjour des étrangers et du droit d'asile garantit le droit au séjour pour les personnes étrangères gravement
malades ne pouvant accéder à un traitement approprié dans leur pays d'origine. Pourtant, les associations de
lutte contre le VIH et de défense des droits humains constatent un effondrement des avis médicaux favorables
délivrés par les médecins de l'Office français de l'immigration et de l'intégration (OFII). Cette baisse n'est pas
due à une amélioration de l'état de santé des demandeurs, mais à une complexification administrative mortifère
et à une culture du refus qui semble désormais primer sur l'évaluation purement médicale et le serment
d'Hippocrate. Aujourd'hui, l'obsession migratoire du Gouvernement met directement en péril la santé publique.
En 2023, sur 24 858 demandes de séjour pour motif médical, 4 533 concernaient des personnes vivant avec le
VIH. Refuser de soigner ces personnes, c'est non seulement les condamner, mais c'est aussi saborder la
Stratégie nationale de santé sexuelle 2017-2030, qui vise la fin de la transmission du VIH en France. Si la
perspective de tenir l'engagement d'éradication de la transmission du VIH d'ici 2030 est aujourd'hui anéantie,
c'est en grande partie la responsabilité du Gouvernement et de la démission politique du ministère de la santé.
En se défaussant intégralement sur le ministère de l'intérieur, ce dernier laisse une logique de répression
migratoire primer sur la santé publique, au mépris des consensus scientifiques. En effet, durcir l'accès au droit
au séjour pour raisons médicales ou multiplier les obligations de quitter le territoire français (OQTF) n'entraîne
pas la disparition magique des malades hors des frontières. Dans la réalité, cela repousse ces personnes dans
l'extrême précarité et la clandestinité, les privant d'un accès régulier à la médecine. Or une personne
séropositive sous traitement efficace rend le virus intransmissible. En excluant ces personnes du système de
soins, le Gouvernement les empêche d'accéder à leurs traitements antirétroviraux. Leurs charges virales
remontent, mettant leur vie en danger et relançant mécaniquement la chaîne de transmission du virus sur le sol
français. Refuser de soigner, c'est donc activement diffuser l'épidémie. Cette culture institutionnelle du soupçon
et de l'expulsion complique dramatiquement le dépistage. Les personnes sans-papiers ou sous le coup d'une
OQTF fuient les centres de santé ou les associations par crainte d'être repérées et arrêtées. Aussi, en essayant
de repousser les malades hors des frontières, on permet en réalité la circulation du virus de manière invisible, on
retarde les diagnostics et on condamne des êtres humains à développer la maladie dans l'ombre. Cette politique
est profondément inhumaine, indigne du serment d'Hippocrate. C'est également une stratégie dangereuse et
irrationnelle pour le système de santé français, qui, au lieu de financer une prévention efficace et des traitements
stabilisateurs, finit par prendre en charge des urgences vitales à l'hôpital, avec un coût humain et financier
désastreux. La direction générale de la santé (DGS), censée animer le réseau médical de l'OFII selon l'arrêté du
5 janvier 2017 mais qui a totalement démissionné de son rôle, ne peut continuer à cautionner ce naufrage
sanitaire. Aussi, face à l'urgence sanitaire et humanitaire que représente la circulation du VIH, il semble plus
qu'urgent de prendre des mesures humanistes et radicales. C'est pourquoi M. le député demande à Mme la
ministre si elle compte assumer ses responsabilités en exigeant la révision immédiate de l'arrêté du 5 janvier
2017, conformément aux recommandations du CNS. Il lui demande également quelles instructions claires la
DGS compte transmettre aux médecins de l'OFII pour mettre fin aux refus arbitraires et garantir que la protection
de la santé et la continuité des soins deviennent les seuls critères de décision.
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